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Se faire reconnaitre par son pere

Par galou_old, le 07/07/2007 à 08:57

Bonjour,rnrnMon mari est d'origine belge, son pere ne l'a pas reconnu à la naissance;rnY'a t'il
une solution pour que cela soit fait meme si son pere ne le souhaite pas ?rnmerci c'est très
important

Par Jurigaby, le 08/07/2007 à 00:13

Bonjour.rnrnrnJe ne connsais pas le droit Belge mais a priori, il n'y a aucun moyen légal
d'imposer la reconnaissance de la filiation.
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